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Montpellier en quelques chiffresMontpellier en quelques chiffres

� 225 500 habitants en 1999 (8ème ville française)

� 248 000 habitants en 2005

� Une agglomération de 488 000 habitants en 2005 
(15ème agglomération française)

� Une croissance de population très forte
(de 1,2 à 1,5% par an)

� Près de 3 000 logements construits chaque année

� Une population très jeune et des étudiants
très fortement représentés 

� Une ville essentiellement tertiaire et très orientée 
vers la recherche médicale
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Le secteur de ville concernLe secteur de ville concern éé : Centre: Centre --ville de Montpellierville de Montpellier

Un secteur piétonnier
d’environ 60 hectares

avec 24 kilomètres
de voies piétonnes et 

près de 1 000 commerces

� 12 000 habitants,
� 26000 mouvements / semaine, 6600 établissements (18  000 emplois),
� 2/3 de livraisons et 1/3 d’expéditions, 60 % en com pte propre 
� 55 % des mouvements réalisés par des véhicules <3,5  t
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LL’’EcussonEcusson
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Une démarche engagée en 2003

� Contexte de l’hyper centre :
. piétonisation partielle,
. morphologie urbaine particulière, 
. réglementation complexe, 

� Lancement d’une étude en 2003 : 
état des lieux, scénarios et propositions d’actions

� Visite dans différentes villes 
(La Rochelle, Bordeaux, Barcelone)

� Piétonisation en 2004 : 
60 ha, 24 km de voies, 
près de 1 000 commerces
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Groupe de travail ad hoc dont le but était de 
trouver une organisation concertée, efficace et 
adaptée à la situation montpelliéraine.

Ce groupe était constitué de :

- La Ville de Montpellier et la Communauté
d’Agglomération
- La Chambre de Commerce et de l’Industrie
- La Fédération Nationale des Transporteurs Routiers
- Des chefs d’entreprises de transport
- Des commerçants
- L’ADEME (Agence de

l’Environnement et de
la Maîtrise de l’Énergie)
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Enjeux pour la ville de Montpellier

� Faire circuler des véhicules dans un cœur de 
ville  où s’inscrit une volonté forte de faire 
« sortir » la voiture

� Maintenir les activités dans un espace 
emblématique et touristique

� Limiter les nuisances générées par la 
circulation aux riverains et aux passants
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Enjeux pour les commerçants

� L’assurance d’être livrés quotidiennement dans 
les meilleurs délais 

� Limiter les contraintes générées par les livraisons 
(accès des clients à leur commerce, livraisons 
pendant les heures d’ouverture)

� Maintien des coûts des livraisons
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Enjeux pour les transporteurs

� Livrer dans les meilleures conditions 
d’accessibilités et de circulation 
dans le centre et de stationnement 

� Optimiser les tournées pour une 
meilleure rentabilité

� Limiter les contraintes horaires
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La Ville de Montpellier a abordé la 
problématique des livraisons de 
marchandises en ville avec modestie, en 
privilégiant la stabilité du système en place.

La Ville de Montpellier a fait le choix de 
se limiter à lancer la démarche et à
faciliter les actions entreprises.

Arrêté municipal en 2006 (qui annule et 
remplace tous les autres): 
� Livraisons autorisées de 4h à 10h
� Horaires de livraison élargis à toute la 
journée pour les véhicules à propulsion 
électrique
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État actuel

� 3 sociétés équipées en véhicules électriques 

(plus Chronopost et La Poste)

� 2 parkings équipés pour la recharge des 

batteries

� Souplesse des horaires des livraisons par les 

véhicules électriques

� Encombrement réduit de la voirie du fait de la 

taille réduite des véhicules et de  leur faible 

nombre

� Un marché qui se développe : des entreprises 

supplémentaires vont s’implanter
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Problèmes rencontrés

� Taille des véhicules électriques : 

faibles volumes transportés

� Monopole des véhicules Goupil

� Rentabilité des véhicules électriques

� Autonomie des véhicules électriques : 

en attendant les véhicules hybrides

� Lieux d’échange et de stockage

� Un système qui demeure anecdotique

par rapport aux volumes transportés
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Une nouvelle démarche en 2008

Objectifs

� Évaluer les changements opérés depuis 
2003

� Développer les livraisons par véhicules 
propres par une démarche concertée, en 

prenant en compte les réalités financières, 

organisationnelles et urbaines des différents 
partenaires

� S’inscrire dans une démarche volontariste, 
en cohérence avec les options du PDU et 

dans le respect des principes de 

développement durable
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Méthode de travail

� Reconstitution du groupe de travail ad hoc 

de 2003

� Lancement d’une étude d’évaluation de la 

situation actuelle avec l’aide de l’ADEME

� Ensuite, lancement d’une étude 

opérationnelle d’organisation des livraisons

� Aide de la Ville à la recherche de locaux 

pour les entreprises de livraison

La Ville continue de s’inscrire dans un 
rôle moteur au sein d’une démarche 

concertée, afin de favoriser les initiatives 

privées 
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Risques à éviter
� Mise en place d’un  système coûteux et mal adapté

� Multiplication des véhicules de livraison toute la journée par généralisation du

parc électrique

� Glissement progressif des horaires de l’essentiel des livraisons du fait de

l’élargissement des horaires autorisés

Problèmes récurrents

� Livraisons de gros colis

� Livraisons de produits frais

� Livraisons des pharmacies
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Des pistes à explorer

1. Aide de la Ville aux entreprises en recherche de locaux à proximité

du centre-ville,

2. Système de consignes réparties dans le centre-ville, 

3. Multiplication des lieux de recharges de batteries
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5. Utilisation de rames de tramway, 
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4. Les horaires de livraison : Restriction plus marquée des horaires pour véhicules 
thermiques, réglementations spécifiques selon véhicules,… ���������	��




6. Espace(s) de livraison aménagé(s) à proximité de l’Écusson,
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7. Centre(s) de distribution urbain dédié(s) à proximité de l’Écusson 

(locaux fermés et surveillés), ���������	��
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8.  Considérer le Marché Gare comme une opportunité dans la création d’une 
grande plate-forme urbaine ou comme un maillon de la chaîne de transport, 
ou comme un des centres de distribution urbain possible.
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